COMPTE RENDU de La réunion du Conseil Municipal de Pont l'abbé d'ArnouLt en date du 17 AOUT 2010 a 18 heures 45

Présents : MM. et Mmes MAYAU, MATHIEU, CHAILLOU, MICHAUD, CHEVALLIER, PAROUTY, MOURET, BAUDRY, DAUNAS, DUBOIS, TABARY, RAYNE 

Absent(s) :    Mme   MOUSSET

Absent(s) excusé(s): MM. MAGNANT, RAGEAU, DOUET Mmes BORDAS, BOUTRIT, DEJOIE

Absent(s) ayant donné pouvoir : 

madame Dominique BORDAS à monsieur Didier MAYAU 

monsieur Alain RAGEAU à monsieur Régis CHAILLOU

madame Nathalie BOUTRIT à monsieur Jean-Pierre RAYNE 

mademoiselle Marie DEJOIE à madame Edwige BAUDRY 

monsieur DOUET Jean-François à monsieur Patrice MATHIEU (non valable pas d'indication de la date de la réunion)

monsieur Patrick MAGNANT à madame Dominique BORDAS (non valable personne absente)

Secrétaires de séance : monsieur Patrice MATHIEU, monsieur Jean-Pierre RAYNE 

Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance.

1 – Approbation du procès verbal du 5 Juillet 2010

Remarques de Madame BAUDRY : 

Page 5 Entretien des espaces verts : Rédaction proposée : 

1/Madame BAUDRY : Des panneaux de signalisation mis par le Conseil Général sur le Porche et au fief de Foy : « interdit aux poids lourds (hauteur largeur et longueur du camion) ont été récemment posés. Leur diamètre est important et voyant au pied du Porche.

Réponse : ils ont été installés par la Direction des Infrastructures Départementales (DID).

Remarques de monsieur le maire : panneaux provisoires. Revoir cette implantation lors d'une réunion prévue début octobre avec la DID.

Page 5 Villages « de pierre et d’eau » 

2/ des villages labellisés "de pierre et d'eau" pourraient obtenir des subventions dans le cadre de rénovation d'infrastructures.  Une commune, développant des particularités. Est-ce que Pont l’Abbé peut déposer un tel dossier ? Cela peut toujours être intéressant. 

Monsieur Patrice MATHIEU informe les élus sur les obligations (protection du patrimoine, réseau touristique…) pour être labellisé et dresse la liste des villes et villages de Charente-Maritime labellisés.

Remarques adoptées à l'unanimité.

2 – Marché procédure adaptée MAPA concernant la restauration scolaire de l’Ecole René Caillé information sur le choix du candidat retenu

Monsieur le maire indique que suite à l'ouverture des plis (deux reçus l'un par Sodexo et l'autre par Scolarest), un candidat a été retenu à savoir la société Scolarest à compter du 
1er septembre 2010. 

Changement de direction à l'école René Caillé : madame GIRARD a été nommée en remplacement de madame HERNANDEZ.

3 - Autorisation de solliciter auprès de la Communauté de Communes une délégation de maîtrise d’ouvrage pour le Chemin des Prévautés

Monsieur le maire indique que ce chemin est en mauvais état depuis les travaux de la rue Claire Pertus. La commune bénéficie d'une somme conséquente sur le droit de tirage à la communauté de communes mais le chemin des Prévautés faisant partie des voies communales ne peut être pris en compte sur ces crédits que dans la mesure où la maîtrise d'ouvrage soit déléguée à cette dernière.

Monsieur le maire demande aux membres du conseil municipal s’ils souhaitent déléguer la maîtrise d’ouvrage à la communauté de communes « Charente Arnoult Cœur de Saintonge » concernant la réalisation d’aménagement du chemin des Prévautés (suivant détail des travaux : enfouissement réseaux électriques, téléphoniques, éclairage public, création de trottoirs, travaux sur corps de la chaussée, réseaux d’écoulement pluvial, mise en place de candélabres, etc.)

Adopté à l'unanimité.

4 - Sollicitation pour l’association Emmaüs d’une aide par la communauté de Saintes via les parlementaires madame QUERE et monsieur QUENTIN

Lecture de la lettre émanant de monsieur Didier QUENTIN, Député, sur la situation précaire de l'association Emmaus de Saint Romain de Benêt suite à l’incendie de leur local. Les besoins sont estimés à 82 000 euros. Les membres du conseil indiquent que cela manque de transparence car nulle part il est indiqué la somme perçue par le conseil général, régional et les autres communes qui ont  participé ou qui vont le faire. 

Les membres du conseil sont appelés à se prononcer sur le vote d'une aide : 

Pour : 

6

Contre : 
7

Abstention : 
3

Refus à la majorité.

5 - Résultat de la réunion sur la mise en place d’un comité de jumelage

A la suite de la réunion de fin juillet, décision de créer un comité de pilotage. Monsieur VERNOUX a été mandaté pour gérer ce comité. 

Information : Une personne du Valais Suisse a demandé des renseignements sur la commune, les associations, etc. Monsieur GRENON a été associé à cette réponse.

Une nouvelle réunion est prévue dans un an pour faire un point. 

6- Information sur la suite de l’informatisation de la mairie consistant à la mise en place d’un écran pour la consultation du plan du cadastre par les usagers

Les plans cadastraux papiers ont été enlevés car ils n'étaient plus mis à jour par le cadastre. Un écran va être mis en place à l’accueil du secrétariat. Le plan du PLU est toujours affiché

7 - Information sur la refonte du prix de l’eau fournie aux communes par la RESE

La commune bénéficie jusqu'à ce jour d'un tarif préférentiel sur l'eau. Cet avantage va disparaître au 1er Janvier 2011. Mise en place d'un paiement sur le diamètre des compteurs et de la consommation. En conséquence, une réduction des diamètres de certains compteurs est nécessaire. Un recensement a été effectué par la RESE, celle-ci proposera une réduction de certains diamètres de compteurs, à la municipalité de cibler les besoins.

8 - Présentation du listing des maires de Pont l’Abbé d’Arnoult 

Monsieur le maire a finaliser le dossier en consultant les registres des comptes rendus des conseils antérieurs. 

9 - Information sur les multiples dégradations survenues sur le territoire communal

Monsieur le maire dresse la liste des dernières dégradations  

· Lavoir : tuiles, bancs, poubelle

· Terrain de football 

· Gymnase : par deux fois les poteaux ont été cassés

· Piscine : bancs cassés, bassins : détritus jetés dans le grand bassin

· Ecole : dégradations murs, verre

· Rue du Vieux Pont : pneus sur la voie formant un barrage. Un courrier a été transmis au propriétaire de Chauss'auto afin qu'il enlève les pneus entreposés sur le domaine public.

Il y a des interventions des gendarmes sur la commune (rondes etc,) : la municipalité  n’est pas tenue informée des actions ni des suites de procédures. Il informe également que la gendarmerie à d’énormes difficultés à répondre rapidement aux différents appels (manque cruel de moyens techniques et humain).

La commune n’étant semble-t-il pas la seule à souffrir d’incivilités et d’actes de vandalisme, monsieur Patrice Mathieu demande que la création d’une police communautaire soit de nouveau évoquée lors d’une prochaine réunion de la CDC.

10 – Animations 

Soirée piscine nocturne du 18 Août 2010 : Initiée par le club des Dauphins Pontilabien, le comité des fêtes et les maîtres nageurs sauveteurs.

Course hippique à Royan-La Palmyre le 22 Août 2010 prix de Pont l'Abbé et des mille-pattes. Spectacle de Country orchestré par le Club de Pont l'Abbé.

Prix du fleurissement : 3ème prix dans la 2ème catégorie !

11 - Informations diverses

Déclaration d’Intention d’Aliéner un bien (DIA) 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il a reçu 

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B848

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A571

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section C1207

· de Maître HUREL une DIA : pour un bien cadastré section D454

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section C1207 (nouvelle demande suite modification prix de vente)

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B707

Divers

Messages : rappel par monsieur Patrice MATHIEU de l’utilité de bien se servir des messages destinés à indiquer des disfonctionnement dans la commune. Certains élus souhaitent que le modèle leur soit transmis via leur boite mail (à charge secrétariat). 

CCAS. La dernière réunion du CCAS n’ayant pu se tenir faute de quorum atteint, celle-ci est reportée au vendredi 20 août à 18h00 car certains dossiers sont urgents.

Prochaine réuniondu conseil municipal  le 28 Septembre 2010 :

Parmi  les sujets abordés, ceux concernant l’urbanisme seront importants (voir le PV de la dernière réunion de la commission).

Fin de la séance à 20 heures 30

5

